Transmanche Accountancy Services.

Jeremy & Stephanie Godwin

Comptabilité, Conseil et Communication 
10 rue de la Mairie

53440 La Chapelle au Riboul
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Contrat et Conditions Générales.

· Il faut payer le montant dû sur demande. Si non, aucun travail pertinent ne peut pas être soumis par nous aux autorités.

· Dans le cas du travail en cours, du paiement à  échéances fixes sera agrée entre Transmanche Accountancy et l'intéressé(s).

· Nos relations seront réglées sur le plan juridique et par les termes de ce contrat.

· La mission qui nous est confié comporte de notre part des obligations de moyens et diligences et de l'intéressé(s)  un devoir d'information et de coopération

· Elle consiste à établir vos comptes et documents de synthèse dans le respect de la loi et de la réglementation en vigueur.

· Le contrat se renouvelle chaque année par tacite reconduction. Pour le résilier il nous faut une lettre recommandé au moins 2 mois en avance de cette date-là.

· Conformément à la législation en vigueur, le client doit conserver les pièces justificatives et l'ensemble de la comptabilité pendant un délai minimal de 10 ans

· Transmanche Accountancy effectue la mission qui lui est confiée conformément aux règles professionnelles. Il ne contracte à cet effet qu'une obligation de moyens et non de résultat

· Transmanche Accountancy ne peut être tenu pour responsable ni pour des délais causés par l’administration français ni des problèmes de communication entre le client et le dernier.
· Transmanche Accountancy ne peut être tenu pour responsable ni des conséquences dommageables des fautes commises par des tiers intervenant chez le client, ni des retards d'exécution lorsque ceux-ci résultant d'une communication tardive des documents par le client. 
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En ce qui concerne des particuliers:-

1. Pour remplir une déclaration de revenu le prix est 150€.
2. S'il y a du travail en plus, la charge fixe est 40€ par heure.

M Mme  . . . . . . . . . . . . . . . . . le soussigné engage Transmanche Accountancy comme mentionné dessus pour une période de 1 an (reconductible automatiquement sans résiliation préalable)

À . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Lu et approuvé, (le client)                     

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

lu et approuvé  (M Jeremy GODWIN)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Transmanche Accountancy Services Contract.

· The amount owing must be paid on demand. If not, no work appertaining to the due sum can be submitted to the authorities.

· In the case of ongoing work of some duration a scheme of payment will be arranged between the client(s) and Transmanche Accountancy

· Our conduct will be regulated by the law & the terms of this contract

· Our part of the contract is limited to providing the means of doing the work and the necessary zeal; the client has a duty to co-operate and provide information.

· Our duty is to abide by the law and the rules in operation

· The contract will renew automatically every year; to annul the contract we require notice 2 months in advance by letter recommandé

· The books, bills and other elements of the accounts must be kept by the client(s) for at least 10 years

· Transmanche Accountancy will carry out the work according to the precepts governing the profession in France. Therefore we admit only to an obligation to do the work and hold no responsibility for its results.
· Transmanche Accountancy cannot be held responsible for any delays caused by the French authorities or for any problems caused by poor communication.
· Transmanche Accountancy cannot be held responsible for any damaging consequences of work carried out by a third party on behalf of the client(s), nor for any negative results of tardy communications or other neglectful practices by the client(s). 

Concerning private individuals:-

1. To fill out a single tax return the price is a 150€.
2. Extra time will be charged out at 40€ an hour.

Mr (&) Mrs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . the undersigned, engages the services of Transmanche Accountancy for a period of 1 year as mentioned above (automatic renewal unless cancelled previously)
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En ce qui concerne des artisans ou commerçants ou  travailleurs indépendants.

· Un règlement est requis en avance; normalement un quart du montant en totalité pour l'année

· Une échéance sera agréée entre Transmanche Accountancy & le client pour le solde.

· Paiements pour travail effectué sur des bulletins de salaire et TVA doivent être payé comme convenu (chaque mois* ou chaque trimestre*)

1. Montant totale pour l'année  . . . . . . . . . . . .  = . . . . . . . . . . . . . . .

2. Échéance = . . . . . . . . . mois/trimestre*

3. Frais de TVA/bulletins de salaire*  . . . . . . . . . . . . . . . . . . mois/trimestre*

M Mme  . . . . . . . . . . . . . . . . . le soussigné engage Transmanche Accountancy comme 

Mentionné dessus pour une période de  . . . . . . . . . . . . 

À . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Lu et approuvé  (Le(s) client(s)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

lu et approuvé (M Jeremy GODWIN)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .

* mention inutile à rayer
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For artisans or commerçants or independents
· A down payment is required in advance; normally a quarter of the total for the period in question

· A payment scheme will be agreed in advance for the rest

· Work done on VAT and wages will be charged out either monthly or quarterly as arranged previously.

Amount for year

Payment scheme per month/quarter

Fees for VAT/wages per month/quarter

* delete where necessary
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